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 DELAIS DE DECLARATION :  

 

 Le bailleur s’engage à déclarer dans un délai de 60 jours suivant l’état des lieux de sortie sa demande de 

prise en charge de dégradations locatives à Visale.  

 Si par comparaison entre les états des lieux d’entrée et de sortie, une indemnité est due par le locataire 

pour dégradations locatives, le bailleur doit adresser à son locataire une mise en demeure dans les 30 

jours suivant sa sortie des lieux caractérisée par l’état des lieux de sortie ou reprise des lieux par le 

bailleur ou son mandataire.  

 Les demandes de prise en charge de dégradations locatives toujours incomplètes, au-delà d’un délai de 

90 jours calendaires qui suivent la récupération effective du logement, ne seront pas prises en charge par 

la Caution. 

 

      

 

 

Etape n°1 :        
 

 

 
 

 

COMMENT DECLARER UNE DETERIORATION LOCATIVE 

 

- Se rendre dans son 

espace Visale 

- Choisir le contrat 

concerné par la 

demande.  

- Cliquer sur « Action » 

puis « Déclarer une 

détérioration locative » 

 

Les dégradations locatives concernent les logements du parc locatif privé pour les contrats souscrits à partir 

du 01/02/19 (Il n’y a pas de rétroactivité pour les anciens contrats).  

Les logements du parc social ou situés en structures collectives ne sont pas couverts pour les dégradations 

locatives 
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Etape n°2 :  

 

 
 

 
 L’état des lieux doit être établi de façon contradictoire, c’est-à-dire en présence de toutes les parties. 

 En cas de non récupération des clés, de l’absence d’une des parties ou d’un refus de signature, le bailleur 

devra faire appel à l’huissier de son choix afin de faire établir un procès-verbal de constat d’état des 

lieux dans un délai de 15 jours maximum après la date de libération des lieux.  

 Les frais de PV de constat ne sont pas pris en charge par le contrat de cautionnement 

 

 

 A chaque étape de votre déclaration vous avez la possibilité de revenir à l’étape précédente ou de 

continuer ultérieurement votre déclaration en cliquant sur « enregistrer et quitter »  

 

          

- En cliquant sur  

vous avez accès à 

plus d’information 

sur les 4 thèmes 

suivants  

 

- Vous pouvez 

passer directement 

à l’étape suivante de 

votre déclaration  
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 Si le montant des dommages est inférieur ou égal au dépôt de garantie, le cautionnement Visale ne 

peut être activé, car les dommages sont couverts en totalité par le dépôt de garantie. 

 
 Après avoir répondu à toutes les questions et pris connaissance du plafond de la prise en charge, 

vous pouvez accéder à l’étape suivante de votre déclaration  

 

 

 

 

 

 

 

 

         



 

4 
 

VISALE 

Déclarer une Détérioration Locative 

Avril 2021 

 

Etape n°3 :  

 

 

 
 

 

 

 
 Si lors de la sortie le dernier mois demeure impayé (inférieur ou égal à un mois de loyer), il peut 

être déclaré en choisissant le libellé « impayé d’1 mois avant la sortie ».   

 

Visale déduira ce montant du dépôt de garantie en priorité. Par conséquent, le dépôt de garantie 

ne sera pas imputé sur les dégradations locatives, à condition que l’impayé de loyer l’ait soldé.  

 

Si le dépôt de garantie n’a pas été demandé ou s’il n’a pas été réglé par le locataire, le dernier 

impayé ne pourra être pris en compte ; sauf pour le bail mobilité pour lequel le dépôt de garantie 

est interdit.  

 

 

 

 Cliquez sur « Ajouter une ligne » pour poursuivre  

 Choisir le type de justificatif (à l’étape 1, vous avez un zoom sur les justificatifs en cliquant sur 

« en savoir plus »)   

 Attention, le devis peut être soumis pour l’estimation de la prise en charge mais il n’est pas 

accepté pour le règlement des dommages garantis. Seule la facture ou le ticket de caisse sont 

acceptés. 

 Une fois cette lettre d'acceptation émise par le chargé d’instruction, la facture devra être 

transmise pour règlement dans un délai de 60 jours. 

 Indiquer le montant en TTC sans déduction de la vétusté  

 Vous avez la possibilité de laisser un message à l’attention du chargé d’instruction  
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Etape n°4 :  

 

 

     

  

 

 

 
 

 

 

 

 
     

     

 
    

 Le retard dans la complétude du dossier retarde l’instruction et l’indemnisation. 

         

- Télécharger les pièces en 

cliquant sur Parcourir.  

- Enregistrer.  

- Attention : il faut télécharger 

au moins une pièce dans 

chaque onglet (même en 

double) pour que la validation 

soit possible. 

- Pensez à renommer les 

documents avec un libellé 

court, ils ne doivent pas 

dépasser 10MG chacun  

 Si votre locataire a 

effectué un règlement 

depuis l’envoi du solde 

de tout compte, vous 

devez l’indiquez à cet 

endroit   

 

- Renseigner l’IBAN et le 

BIC du RIB du bailleur. 

- Valider la saisie en cliquant 

sur « Enregistrer » 

- Le RIB devra être scanné 

et téléchargé avec 

l’ensemble des autres 

pièces. 
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Etape n°5 et dernière étape :  
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             

   

En cas de difficulté, vous pouvez contacter notre  

Hotline au 0970 800 800  

Des conseillers sont disponibles du lundi au vendredi de 9h à 18h00 

 

Un accusé réception 

s’affiche à l’écran et 

est transmis dans la 

messagerie de votre 

espace personnel. 

Une fois la déclaration 

analysée par Action 

Logement, une 

notification vous sera 

transmise dans votre 

espace Visale.  

 Sélectionner la case d’engagement avant de valider la déclaration en cliquant sur le bandeau vert. 

 


